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La présente annexe est établie conformément à l'article 8 du règlement. 
 
 

 
Tarif H.T. en euros applicable au 1 er janvier 2010 

(TVA au taux de 19,6 %) 
 

 
Les tarifs sont revus annuellement 

DROIT D'INSCRIPTION 

Payable une fois, par tout nouveau demandeur 
 

Code  Catégorie  Libellé de facturation  Montant en 
euros  

TASQ1 ASCQUER Droit d'inscription 4573,00 

FRAIS D'INSTRUCTION DES DOSSIERS 

A) PRODUITS 
 
De 1 à 10 produits :  
 

Code  Catégorie  Libellé de facturation  Montant en 
euros  

TASQ2  ASCQUER Frais d'instruction de dossier par produit (admission, extension) 437,00 

 
De 10 à 20 produits  Au delà de 10 dossiers déposés en une seule fois , chaque dossier 
supplémentaire est facturé au tarif suivant : 
 

Code  Catégorie  Libellé de facturation  Montant en 
euros  

TASQ2  ASCQUER Frais d'instruction de dossier par produit (admission, extension) 415,50 

 

De 20 à 50 produits Au delà de 20 dossiers déposés  en une seule fois, chaque dossier 
supplémentaire est facturé au tarif suivant : 
 

Code  Catégorie  Libellé de facturation  Montant en 
euros  

TASQ2  ASCQUER Frais d'instruction de dossier par produit (admission, extension) 393,30 

 
A partir de 50 produits Au delà de 50 dossiers déposés en une seule fois, c haque dossier 
supplémentaire est facturé au tarif suivant : 
 

Code  Catégorie  Libellé de facturation  Montant en 
euros  

TASQ2  ASCQUER Frais d'instruction de dossier par produit (admission, extension) 349,60 
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FRAIS DE RENOUVELLEMENT DES DOSSIERS  

De 1 à 20 produits   
 

Code  Catégorie  Libellé de facturation  Montant en 
euros  

TASQ3  ASCQUER Frais d'instruction de dossier par produit (renouvellement) 299,00 

 

De 20 à 50 produits Au delà de 20 dossiers renouvelés, chaque dossier s upplémentaire 
est facturé au tarif suivant : 
 

Code  Catégorie  Libellé de facturation  Montant en 
euros  

TASQ3  ASCQUER Frais d'instruction de dossier par produit (renouvellement) 269,10 

 

De 50 à 100 produits Au delà de 50 dossiers renouvelés, chaque dossier s upplémentaire 
est facturé au tarif suivant : 

Code  Catégorie  Libellé de facturation  Montant en 
euros  

TASQ3  ASCQUER Frais d'instruction de dossier par produit (renouvellement) 254,15 

 

A partir de 100 produits  Au delà de 100 dossiers renouvelés, chaque dossier  
supplémentaire est facturé au tarif suivant : 

Code  Catégorie  Libellé de facturation  Montant en 
euros  

TASQ3  ASCQUER Frais d'instruction de dossier par produit (renouvellement) 239,20 

FRAIS DE MAINTIEN DES DOSSIERS 

Par produit :  

Code  Catégorie  Libellé de facturation  Montant en 
euros  

TASQ4 ASCQUER Frais d'instruction de dossier par produit (maintien) 57,00 

 

B) PAR ENTITE DE FABRICATION 
 

Code  Catégorie  Libellé de facturation  Montant en 
euros  

TASQ5 ASCQUER 
Frais d'instruction de dossier par entité de fabrication (admission, 
extension, renouvellement) 

302,00 
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FRAIS D'ESSAIS ET DE CONTROLE (LABORATOIRES ) 

PANNEAUX DE SIGNALISATION PERMANENTE (SP, SD1, SD2, SD3) 
 

Code  Catégorie  Libellé de facturation  Montant 
en euros  

D1-1 PAN Contrôle dimensionnel et visuel par panneau 82,00 

D1-2 PAN Contrôles dimensionnels et visuels par fixation 43,00 

D1-3 PAN Contrôle dimensionnel et visuel par support 43,00 

D2 PAN Mesure de la couleur avec un colorimètre portable  par couleur 31,00 

D3 PAN Mesure du coefficient de rétroréflexion avec un rétroflectomètre portable  
par coefficient de rétroréflexion 

33,00 

D4-1 PAN Vieillissement artificiel, découpe des éprouvettes (par éprouvette) 21,00 

D4-2 PAN Vieillissement proprement dit (éprouvette / semaine ; enceinte avec 72 
éprouvettes) 

33,00 

D5-1 PAN Essai au brouillard salin, 2 éprouvettes pendant 720 heures 828,00 

D5-2 PAN Essai au brouillard salin, 1 éprouvette pendant 1 semaine (168 heures) 103,00 

D6 PAN Essai de résistance mécanique, par panneau 169,00 

D7-1 PAN Vieillissement naturel sur le site de Guerville par panneau, pose 169,00 

D7-2A PAN Vieillissement naturel sur le site de Guerville. Contrôle à l'état neuf 
(couleur, coefficient de rétroréflexion, dimension et édition du PV...) 

236,00 

D7-2B PAN Vieillissement naturel sur le site de Guerville. Suivi (couleur, coefficient 
de rétroréflexion, aspect visuel et édition du PV) 

236,00 

D7-3 PAN Vieillissement naturel sur le site de Guerville. Examen visuel 47,00 

D8-1 PAN Identification d'une encre par IR après grattage, film transparent, coloré 
ou incolore, protecteur 

174,00 

D8-2 PAN Identification encre par IR après grattage, spectre infrarouge après 
grattage 

174,00 

D9-1 PAN Essai de quadrillage 13,00 

D9-2 PAN Essai de pelage (par échantillon, témoin compris) 47,00 

D10-1A PAN Essai sur marquage au dos des panneaux sur film autoadhésif par 
pelage 

47,00 

D10-1B PAN Essai sur marquage au dos des panneaux, marquage tampon encreur 
par nettoyage 

21,00 

D10-1C PAN Essai sur marquage au dos des panneaux, marquage sérigraphié par 
nettoyage 

21,00 

D10-2A PAN Essai sur marquage au dos des panneaux, essai après vieillissement 
artificiel vis-à-vis du subjectile par pelage 

47,00 

D10-2B PAN Essai sur marquage au dos des panneaux, essai après vieillissement 
artificiel vis-à-vis de l'impression 

19,00 
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Code  Catégorie  Libellé de facturation  Montant 
en euros  

D11-1A PAN Vérification de la conformité d'un dossier technique par rapport au 
référentiel de l'organisme certificateur SP/SD1 

169,00 

D11-2A PAN Vérification de la conformité d'un produit soumis aux essais par rapport 
au dossier technique - SP/SD1 

169,00 

D11-1B PAN Vérification de la conformité d'un dossier technique par rapport au 
référentiel de l'organisme certificateur SD2/SD3 

663,00 

D11-2B PAN Vérification de la conformité d'un produit soumis aux essais par rapport 
au dossier technique - SD2/SD3 

663,00 

D11-3 PAN Demande de renseignements complémentaires pour un dossier 
technique 

216,00 

D11-4 PAN Etablissement de la fiche technique initiale d'un produit 251,00 

D11-5 PAN Modification de la fiche technique 48,00 

D11-6 PAN Modification administrative d'une fiche technique 21,00 

D11-7 PAN Présentation synthétique des résultats d'essais (admission, extension) 417,00 

D11-8 PAN Présentation synthétique des résultats d'essais (admission, extension) 310,00 

D11-9A PAN Essais de validation des essais SD2, essai de flexion simple ou flexion 
torsion sur mât sur matériel mis en place au préalable par la société 

969,00 

D11-9B PAN Essais de validation des essais SD2, essai de flexion simple ou flexion 
torsion sur mât sur matériel non mis en place au préalable par la société 

1935,00 

D11-9C PAN 

Essais de validation des essais SD2 par produit sur matériel mis en 
place par la société 
Essai de flexion sous charge uniformément répartie, Essai de 
vandalisme 

533,00 

D11-9D PAN 

Essais de validation des essais SD2 par produit sur matériel non mis en 
place par la société 
Essai de flexion sous charge uniformément répartie, Essai de 
vandalisme 

797,00 

D11-10A1 PAN 
Essais de validation des essais SD3, essai de charge uniformément 
répartie sur une face sur matériel mis en place par la société, pour 
classe 1 

645,00 

D11-10A2 PAN 
Essais de validation des essais SD3, essai de charge uniformément 
répartie sur une face, majoration par classe supplémentaire 

247,00 

D11-10A3 PAN 
Essais de validation des essais SD3, essai de charge uniformément 
répartie sur une face, sur matériel non mis en place par la société, pour 
classe 1 

969,00 

D11-10A4 PAN Essais de validation des essais SD3, essai de charge uniformément 
répartie sur une face, majoration par classe supplémentaire 

247,00 

D11-10B1 PAN Essais de validation des essais SD3, essai de charge uniformément 
répartie sur une face, sur matériel mis en place par la sté, pour classe 1 

515,00 

D11-10B2 PAN Essais de validation des essais SD3, essai sous charge uniformément 
répartie sur une face, sur matériel non mis en place par la sté 

824,00 
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PANNEAUX ET SUPPORTS MOBILES DE SIGNALISATION TEMPOR AIRE 
 

Code  Catégorie  Libellé de facturation  Montant 
en euros  

M1-1 TEM Contrôles dimensionnels et visuels, forfait par panneau 89,00 

M1-2 TEM Contrôles dimensionnels et visuels, forfait par fixation 44,00 

M1-3 TEM Contrôles dimensionnels et visuels, forfait par support 44,00 

M2-1 TEM Mesures photométriques, par coefficient de rétroréflexion 31,00 

M2-2 TEM Mesures colorimétriques, par couleur 31,00 

M3-1 TEM Essais de tenue à l'environnement, essai de V.A., découpe des 
éprouvettes (par éprouvette) 

22,00 

M3-2-1 TEM Essais de tenue à l'environnement, vieillissement proprement dit essais 
groupés (n > 54) 1 éprouvette /semaine) 

45,00 

M3-2-2 TEM Essais de tenue à l'environnement, vieillissement proprement dit Si 
n<54, sur devis. 1 éprouvette /semaine) 

2380,00/n 

M3-3 TEM Essais de tenue à l'environnement, essai d'adhérence des revêtements, 
de quadrillage, par échantillon, témoin compris 

30,00 

M3-4 TEM Essais de tenue à l'environnement, essai d'adhérence des revêtements, 
de pelage, par échantillon, témoin compris 

58,00 

M3-4-1 TEM Essais de tenue à l'environnement, essai de résistance au brouillard 
salin, 2 éprouvettes pendant 720 h 

828,00 

M3-4-2 TEM Essais de tenue à l'environnement, essai de résistance au brouillard 
salin, 1 éprouvette pendant 1 semaine (168 h) 

104,00 

M4-1 TEM Essais mécaniques, résistance aux déformations des panneaux seuls 
(par panneau) selon XP P98-545. Matériel fourni par le Laboratoire 

194,00 

M4-2-1 TEM Essais mécaniques, stabilité des supports fixés au sols verticaux ou 
inclinés posés au sol, sans lest sur plan incliné 

89,00 

M4-2-2 TEM Essais mécaniques, stabilité des supports fixés au sols verticaux ou 
inclinés posés au sol, résistance aux sollicitations dues au vent 

156,00 

M5-1 TEM Demande de renseignements complémentaires pour un dossier 
technique 

215,00 

M5-2 TEM Etablissement de la fiche technique initiale 251,00 

M5-3 TEM Modification de la fiche technique 49,00 

M6 TEM Présentation synthétique des vérifications et résultats d'essais, par 
produit, en demande d'admission et d'extension 

355,00 

M7-1 TEM Vérification de la conformité d'un dossier technique par rapport au 
référentiel de l'organisme certificateur -  Panneaux de police  

355,00 

M7-2 TEM Vérification de la conformité d'un dossier technique par rapport au 
référentiel de l'organisme certificateur -  Supports posés au sol ou 
accrochés  

178,00 

M7-3 TEM Vérification de la conformité d'un dossier technique par rapport au 
référentiel de l'organisme certificateur – Panneaux directionnels 

709,00 

M8-1 TEM Vérification de la conformité d'un produit soumis aux essais par rapport 
au dossier technique - Panneaux de police et supports fixés au sol 

178,00 

M8-2 TEM Vérification de la conformité d'un produit soumis aux essais par rapport 
au dossier technique - Panneaux directionnels 

355,00 
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Code  Catégorie  Libellé de facturation  Montant 
en euros  

M9-1 TEM Essais de validation des essais de résistance mécanique sur panneaux 
fixés au sol, de police ou directionnels,  sur matériel mis en place au 
préalable par la société (Norme XP P98-545) 

577,00 

M9-2 TEM Essais de validation des essais sur mâts, essai de flexion simple ou 
flexion torsion sur mât sur matériel mis en place au préalable par la 
société 

667,00 

M9-3 TEM Essais de validation des essais sur mâts, essai de flexion simple ou 
flexion torsion sur mât sur matériel non mis en place au préalable par la 
société 

1934,00 

M9-4-1 TEM Essais de validation des essais sur panneaux implantés sur PHM selon 
norme P 98-551 (matériel mis en place au préalable par la société) 

645,00 

M9-4-2 TEM Essais de validation des essais sur panneaux implantés sur PHM selon 
norme P 98-551 (matériel non mis en place au préalable par la société) 

969,00 

M9-4-3 TEM Majoration par classe 247,00 

M9-5-1 TEM Essais de validation des essais sur panneaux implantés sur 
accotements selon norme P 98-552 (matériel mis en place au préalable 
par la société) 

514,00 

M9-5-2 TEM Essais de validation des essais sur panneaux implantés sur 
accotements selon norme P 98-552 (matériel non mis en place au 
préalable par la société) 

514,00 

 
 

AUDITS 
 

Code Catégorie Libellé de facturation 
Montant 
en euros 

X1-1A AUDIT 
Audit initial option A 
- Préparation Rapport-Temps de transport (1,5 jour) 
- Visite usine (1 jour) 

1860,00 
1115 ,00 
745,00 

X1-2A AUDIT 

Audit de surveillance sur la base du document établi lors 
de l'audit initial, option A 
- Préparation Rapport-Temps de transport (1 jour) 
- Visite usine (1 jour) 

 
1490,00 
745,00 
745,00 

X1-1B AUDIT 
Audit initial option B 
- Préparation Rapport-Temps de transport (1 jour) 
- Visite usine (1 jour) 

1490,00 
745,00 
745,00 

X1-2B AUDIT 

Audit de surveillance sur la base du document établi lors 
de l'audit initial, option B 
- Préparation Rapport-Temps de transport (0,5 jour) 
- Visite usine (1 jour) 

 
1118,00 
373,00 
745,00 

X1-3B AUDIT 
Audit complémentaire suivant autre référentiel pour 
option A ou B (1 jour) 

745,00 

X1-3    AUDIT 1/2 journée supplémentaire d’audit 373,00 
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FRAIS DE DEPLACEMENTS    
 
Aux tarifs ci-dessus s’ajoute les frais de transport  
 

Code  Catégorie  Libellé de facturation  Montant en 
euros  

Y1 TRANSPORT Délai de route, par 1/2 journée 372,00 

Y2-1 TRANSPORT Frais de transport (train et/ou avion) Frais réels 

Y2-2 TRANSPORT Frais de transport (véhicule (€/KM)) 0,60 

Y3 TRANSPORT Frais de séjour Frais réels 

 
 

PRELEVEMENT(S) SANS AUDIT 
 

Code  Catégorie  Libellé de facturation  Montant en 
euros  

Z1-1 PRELEV Prélèvement sans audit en France 365,00 

Z1-2a PRELEV Frais de transport (train et/ou avion) Frais réels 

Z1-2b PRELEV Frais de transport (véhicule (€/KM)) 0,60 

Z1-3 PRELEV Frais de séjour Frais réels 

Z2 PRELEV Prélèvement sans audit à l'étranger (y compris DOM/TOM) Frais réels 

 
Les frais d’envois des échantillons sont à la charge des fabricants 

SURVEILLANCE 1 

PANNEAUX DE SIGNALISATION  
 

Code  Catégorie  Libellé de facturation  Montant en 
euros  

SUR_SD1 SURVEIL Frais de surveillance SD1 407,00 

SUR_SD3 SURVEIL Frais de surveillance SD3 685,00 

SUR_SD2 SURVEIL Frais de surveillance SD2 865,00 

SUR_SP SURVEIL Frais de surveillance SP 856,00 
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PANNEAUX ET SUPPORTS MOBILES DE SIGNALISATION TEMPOR AIRE 
 

Code  Catégorie  Libellé de facturation  Montant en 
euros  

SUR_TEM_P SURVEIL Frais de surveillance (TPS, TPF, TP) 856,00 

SUR_TEM_D SURVEIL Frais de surveillance (TDF, TDS, TD) 407,00 

SUR_TEM_S SURVEIL Frais de surveillance (TS, TSI) 220,00 

 
 
 
1
 Frais de surveillance : Redevance annuelle forfaitaire par produit titulaire de la marque NF destinée au financement des contrôles 

- hors audits -, effectués dans le cadre de la procédure de surveillance. 
 
 

DROIT D'USAGE DE LA MARQUE (AFNOR)  

 

Code  Catégorie  Libellé de facturation  Montant en 
euros  

AFNOR1  AFNOR 
Certification 

Droit d'usage de la marque par produit 39,00 

AFNOR2  AFNOR 
Certification 

Droit d'usage de la marque par entité de fabrication 284,50 

 
Ce droit d’usage, que L’ASCQUER collecte pour le compte d’ AFNOR Certification, est destiné à couvrir : 

� le fonctionnement général de la marque NF (mise sous assurance qualité, suivi des organismes du 
réseau NF, gestion du comité certification), 

� la défense de la marque NF : dépôt et protection de la marque, conseil juridique, traitement des 
recours, frais de justice, 

� la contribution à la promotion générique de la marque NF. 
 
Lorsque la marque NF est accordée au cours de l’année, le montant du droit d’usage est calculé au 
prorata des mois suivant la décision d’accord du droit d’usage. 
 
 

MODALITES DE REGLEMENT  

• Les droits d'inscription (article 1) et les frais d'instruction des dossiers (article 2) sont 
exigibles à l'ouverture des dossiers 

• Les frais d'essais, et de contrôle (article 3) sont exigibles dès communication des résultats 
de ceux-ci au demandeur, 

• Les redevances de droit d'usage de la marque NF sont exigibles dès l'attribution du 
droit.(article 4). 

 
Les règlements sont à effectuer dans un délai de 30 jours  à compter de la date de la facture, 
par chèque  libellé à l'ordre de ASCQUER ou par virement . 
 
 
 


